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LA PAROLE AUX ONG

TERRE D’ABEILLES
QUINZE ANS D’EFFORT AU SERVICE DE L’APICULTURE, 

EN FAVEUR DU RESPECT DU VIVANT

En mai 2002, au cœur du "séisme" néonicotinoïdes subi   
par les apiculteurs, l’association TERRE D’ABEILLES® 
voit officiellement le jour. Seule ONG spécialisée pour la 
protection durable des insectes pollinisateurs, qui ose dé-
noncer un modèle agricole sans issue et proposer des so-
lutions concrètes pour stopper le désastre. Son slogan : 
« Pour une cohabitation harmonieuse des hommes et des 
abeilles » est le reflet de son ambition.

Informer, alerter… et agir pour contribuer au changement

D’abord relais d’information du grand public, destiné à l’infor-
mer du scandale sanitaire qui se déroule à son insu en matière 
d’usage et de risque pesticides, Terre d’Abeilles publie des 
lettres d’information, met en ligne son site internet : 
www.sauvonslesabeilles.com, et rédige une première 
pétition intitulée : " Pour l’avenir de l’homme, sauvons les 
abeilles ! ", qui réunit très rapidement des dizaines de milliers 
de signatures. 

Face à l’autisme des pouvoirs publics dans les affaires Gau-
cho®, Regent®, puis Cruiser® et bien d’autres, Terre d’Abeilles 
élabore des dossiers à l’attention des parlementaires - pour ne 
plus s’entendre dire qu’ils ne savaient pas et qu’ils puissent 
prendre leurs responsabilités en connaissance de cause. 

À la veille du projet de loi OGM, elle publie son " Livre blanc 
des OGM ", qui alerte sur les risques que présente la dissémi-
nation dans l’environnement des organismes génétiquement 
modifiés, et sur leurs effets dévastateurs pour l’apiculture. 

Contre les dysfonctionnements du processus d’homologation 
et la faillite avérée de l’évaluation du risque pesticide, Terre 
d’Abeilles interpelle les eurodéputés de la commission Agri-
culture et Environnement et met en ligne des cyber-actions. 
Elle propose au groupe miel du COPA COGECA une action 
concertée entre les États membres de l’UE. 

Victoire culturelle et politique

En 2007, Terre d’Abeilles présente au Grenelle de l’environne-
ment une série de mesures urgentes au secours de la faune 
pollinisatrice et de la biodiversité. La FONDATION NICOLAS 
HULOT cosigne son dossier, qui aboutit au Plan de relance de 
l’Apiculture confié au député SADDIER.

Terre d’Abeilles est reçue par deux fois à l’Elysée, en 2010 
puis 2011, par les conseillers agricoles de Nicolas SARKOZY.
En juin 2011, l’Agence européenne pour l’environnement (EEA) 
sollicite notre vice-président, Frank ALÉTRU, pour évoquer à 
Copenhague la situation de l’apiculture française depuis l’auto-
risation des néonicotinoïdes et faire part de nos préconisations 
pour éviter un nou-
veau désastre… 
l’essentiel de ces 
recommandations 
figurera quelques 
mois plus tard 
dans une résolu-
tion du parlement 
européen adoptée 
à l’unanimité en 
faveur de l’apicul-
ture !

Le député de l’In-
dre Jean-Paul 
CHANTEGUET est nommé en 2012 Président de la Commis-
sion du développement durable à l’Assemblée Nationale. Terre 
d’Abeilles s’empresse de lui rappeler, notamment, l’urgence à 
interdire les insecticides néonicotinoïdes. Frank ALÉTRU - ini-
tiateur de la Coordination nationale des Apiculteurs de France 
dès 1998, intervient à deux reprises à la tribune de l’Assem-
blée, en 2015 - aux côtés de Delphine BATHO, Gérard BAPT 
et Jean-Paul CHANTEGUET, pour rappeler les effets délétères 
de ces poisons hyper-toxiques. La loi " Pour la reconquête de 
la biodiversité ", qui interdit leur usage à partir de janvier 2018, 
est une nouvelle victoire pour les apiculteurs français.

par Béatrice ROBROLLE-MARY

Table ronde sur l'apiculture et les néoni-
cotinoïdes à l'Assemblée nationale.
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Sensibiliser tous les acteurs, dont les plus jeunes

Souvent sollicitée par les média, Terre d’Abeilles est peu à peu 
soutenue par de précieux partenaires qui lui apportent, spon-
tanément, l’aide financière nécessaire à la poursuite de son 
action.
Pour la fondatrice et présidente, Béatrice ROBROLLE-MARY, 
pédagogie et transmission s’imposent comme une évidence. 
La direction du Parc naturel régional de la Brenne lui propose 
de redonner vie à une structure inexploitée. En juillet 2008, 
elle ouvre au public la Maison des Abeilles, à Ingrandes. Elle y 
accueille des étudiants motivés, crée des outils pédagogiques, 
organise des animations et ouvre un rucher-école. Des classes 
maternelles jusqu’aux lycées agricoles, la Maison des Abeilles 
affiche une belle activité, parallèle à la nouvelle exploitation 
apicole que Béatrice a développée avec Louis et leur fils, Bru-
no (5ème génération d’apiculture).   

Faire cesser les causes de la mortalité des abeilles grâce 
à la connaissance scientifique

Terre d’Abeilles s’entoure d’un conseil scientifique composé 
d’éminents toxicologues, biologistes, experts, issus du CNRS 
et de l’INRA. 
L’association est membre de la Fondation pour la Recherche 
sur la Biodiversité (FRB). 

Abeille Noire

Instigatrice du Réseau Conservatoire Européen de l’Abeille 
Noire, Terre d’Abeilles crée plusieurs ruchers dédiés. Elle 
organise en 2010 à Paris, au Muséum National d’Histoire 
Naturelle, les 1ères Assises nationales de la Conservation de 
l’Abeille Noire - avec les spécialistes de génétique de l’abeille ; 
puis, en 2011, des journées de formation à l’identification des 
souches, qui connaissent un vif succès.

Contribution directe à l’amélioration de l’expertise du 
risque pesticides/abeilles

Vice-président de Terre d’Abeilles, Frank ALÉTRU s’implique 
depuis plus de dix ans au sein du Groupe de travail " Mé-
thodes / Effets sublétaux Pesticides/Abeilles ", pour l’élabo-
ration de tests d’évaluation pertinents vis-à-vis des abeilles et 
conformes aux exigences de la législation européenne. 
Terre d’Abeilles est aussi l’instigatrice d’une thèse « révolution-
naire », achevée en 2015, grâce au soutien de l’un de ses 
plus précieux partenaires. Ces travaux, transmis à l’ANSES 
et bientôt à l’EFSA, constituent une « révolution dans la ma-
nière d’aborder le risque chez l’abeille », selon le Dr Luc BEL-
ZUNCES (*) qui les a dirigés.

Infos pratiques

TERRE D’ABEILLES ® 
Association loi 1901 à but non lucratif, inscrite au J.O. en 
mai 2002, déclarée ensuite d’intérêt général (**)

Fondatrice & Présidente : Béatrice Robrolle-Mary, api-
cultrice professionnelle dans l’Indre (Région Centre)
Siège social & site pédagogique : 
La Maison des Abeilles 2bis La Vallée 36300 Ingrandes 
Site internet : www.sauvonslesabeilles.com
Coordonnées : terredabeilles.ong@gmail.com 
Tél. 02 54 28 68 63 / 06 77 40 16 51

(*) Directeur de Recherche du Laboratoire de Toxicologie Environne-
mentale à l’INRA d’Avignon
(**) Permettant une défiscalisation des dons à hauteur de 66%

Béatrice ROBROLLE-MARY, présidente de l'ONG Terre d'Abeilles

Animation à destination du jeune public




